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À propos de ce document  

Le présent document donne les instructions relatives au dépôt d’une demande de financement 
dans le cadre du Programme de soutien à la mission des organismes environnementaux pour les 
exercices financiers 2018-2019 à 2022-2023. Advenant des divergences entre ce document et le 
cadre normatif du programme, ce dernier prévaut. Le cadre normatif est disponible à la section 
« Le Ministère > Nos programmes » du site Web du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), à 
l’adresse www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/.  

Programme de soutien à la mission des organismes 
environnementaux pour les exercices financiers 2018-2019 à 
2022-2023 

Le Programme de soutien à la mission des organismes environnementaux vise à reconnaître la 
contribution des organismes environnementaux à la réalisation de la mission du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 
Plus spécifiquement, il appuie les organisations ayant pour mission : 

• L’éducation et la sensibilisation à l’égard des enjeux environnementaux de développement 
durable, de protection des ressources en eau ou de lutte contre les changements 
climatiques; 

• La promotion des comportements individuels et d’entreprises permettant de réduire les 
impacts négatifs sur l’environnement; 

• La formation des citoyens et des entreprises afin qu’ils deviennent à leur tour des acteurs 
de changement dans leur milieu; 

• Une veille actualisée sur les enjeux environnementaux de développement durable, de 
protection des ressources en eau ou de lutte contre les changements climatiques et sa 
diffusion aux acteurs concernés. 

Le financement des organismes dont la mission est fortement axée sur l’éducation et la 
sensibilisation entourant les enjeux environnementaux répond à un besoin de la population, en 
offrant des services adaptés aux besoins particuliers des clientèles. Il vient aussi consolider les 
efforts du Ministère en contribuant à l’avancement de la cause environnementale au Québec. 

Objectif général du programme  

L’objectif du programme est de renforcer et d’appuyer l’action des organismes 
environnementaux ayant pour mission l’éducation, la sensibilisation, la formation ou la promotion 
de comportements et mesures favorisant le développement durable, la protection des ressources 
en eau ou la lutte contre les changements climatiques et l’adaptation à ces changements. 

Le présent programme a pour objectif de contribuer à la stabilité financière des organismes par 
un financement réservé au soutien de leur mission. 

 

file://PROD.LOCAL/SS/00EQ/DOCUM/AFFAIRES%20INTERGOUVERNEMENTALES/DOSSIERS%20DRI%20(DGCCAE)/ZEX/Secr%C3%A9tariat/1%202018-2019/R%C3%A9vision/Genevi%C3%A8ve%20Rodrigue/www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/
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Sélection des organismes 

Les demandes soumises au Programme de soutien à la mission des organismes environnementaux 
feront l’objet d’une analyse, selon les étapes suivantes :  

• Vérification de l’admissibilité de l’organisme : l’analyse de l’admissibilité des organismes 
est faite sur la base des critères mentionnés dans le cadre normatif et présentés à la section 
« Conditions d’admissibilité » du présent document; 

• Analyse des demandes par un comité de sélection : l’évaluation des demandes se fera sur 
la base de la grille présentée à la section « Évaluation des demandes » du présent 
document. Les documents qui serviront à remplir la grille sont le dernier rapport d’activités 
et le plan d’action produits par l’organisme. Les critères suivants seront pris en compte : 

 Réalisations antérieures de l’organisme en lien avec l’objectif du programme; 
 Pertinence des programmes ou des projets prévus dans le plan d’action en lien avec la 

mission du MDDELCC; 
 Crédibilité des partenaires; 
 Résultats attendus; 

• Approbation ministérielle : les recommandations du comité de sélection sont transmises 
aux autorités du Ministère pour approbation. La ministre entérine le montant de l’aide 
financière accordée et fait parvenir une lettre au requérant pour le lui confirmer.  

 

Conditions d’admissibilité 

Pour être admissibles au programme, les organismes devront remplir les conditions suivantes : 

• Répondre aux critères d’un organisme communautaire au sens de la politique de 
reconnaissance et de soutien à l’action communautaire1, soit 

a. Être un organisme sans but lucratif; 
b. Être enraciné dans la communauté; 
c. Entretenir une vie associative et communautaire; 
d. Être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques et ses 

orientations. 
• Être un organisme dont le mandat premier et prioritaire, tel qu’inscrit dans sa charte, porte 

sur l’action environnementale dans une perspective de développement durable; 
• Avoir, au moment de la présentation de la demande d’aide financière, une existence légale 

depuis au moins trois (3) ans et exercer des activités de façon régulière pour ses membres 
ou la population depuis la même période de temps; 

• Réaliser la majeure partie de ses activités au Québec  
• Ne pas être une fondation ayant pour seule mission de recueillir et de redistribuer des fonds 

à d’autres organismes; 

                                                           
1 www.mess.gouv.qc.ca/sacais/action-communautaire/politique-reconnaissance-soutien.asp 

http://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/action-communautaire/politique-reconnaissance-soutien.asp
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• Avoir déclaré des revenus inférieurs à 250 000 $ dans les derniers états financiers vérifiés 
ou ayant fait l’objet d’une mission d’examen. 

N. B. : Ces renseignements doivent se trouver dans la charte de l’organisme, dans ses règlements 
 généraux, dans son plus récent rapport d’activités ou dans ses états financiers. 

Ne sont pas admissibles les demandeurs qui se trouvent dans l’une ou l’autre des situations 
suivantes : 

1. Être inscrits au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics (RENA);  

2. Être un organisme qui au cours des deux années précédant la demande d’aide financière, 
a fait défaut de respecter ses obligations après avoir dûment été mis en demeure en lien 
avec l’octroi d’une aide financière antérieure par le Ministère ou d’un autre organisme 
subventionnaire. 

 

Présentation d’une demande 

Étape 1 : Prendre connaissance du programme à l’adresse suivante :  

www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/psmoe/index.htm 

Étape 2 : Préparer le dossier de candidature  

La demande doit inclure les documents suivants : 

• Le formulaire de demande rempli; 

• Les documents officiels de création, de constitution ou d’incorporation de l’organisme 
(charte ou lettres patentes); 

• Les règlements généraux de l’organisme; 

• Un document présentant les coûts d’adhésion des membres cotisants de l’organisme; 

• L’adresse du siège de l’organisme, ainsi que les noms et adresses des membres du conseil 
d’administration et de la personne mandatée pour représenter l’organisme; 

• Le dernier rapport annuel de l’organisme, y compris les derniers états financiers vérifiés ou 
ayant fait l’objet d’une mission d’examen; 

• Le dernier plan d’action annuel de l’organisme; 

• Au moins trois lettres de soutien de partenaires non gouvernementaux décrivant leur 
engagement envers l’organisme. 

Étape 3 : Transmettre la demande d’aide financière  

La demande doit être transmise au format électronique par courriel 
à subventions@mddelcc.gouv.qc.ca ou enregistrée sur support électronique (clé USB ou CD) et 
envoyée par courrier à l’adresse ci-dessous. 
  

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/psmoe/index.htm
mailto:subventions@mddelcc.gouv.qc.ca


7 

Date limite de dépôt des demandes 

Les documents demandés ci-dessus devront être acheminés à la Direction des dossiers 
horizontaux et des études économiques, au plus tard le 30 septembre 2018.  
 
Aucune demande de financement pour l’année suivante ne sera acceptée après cette date. Pour 
les envois postaux, le cachet de la poste fait foi de la date d’envoi de la demande.  

Information et expédition des demandes  
Programme de soutien à la mission des organismes environnementaux  
Direction des dossiers horizontaux et des études économiques 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 29e étage, boîte 97 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3929 
Télécopieur : 418 644-4598 
Courriel : subventions@mddelcc.gouv.qc.ca 
 

Évaluation des demandes  
Grille d’évaluation des demandes d’aide financière  

Réalisations antérieures 

Critères Pondération Pointage Commentaires 

Réalisations antérieures : 
• Le type d'activités 

(éducation, sensibilisation, 
formation et veille) 

• La qualité des activités 
(sujets abordés, méthodes 
utilisées) 

• La fréquence des activités et 
leur rayonnement 

20 %   

 
 

  

file://PROD.LOCAL/SS/00EQ/DOCUM/AFFAIRES%20INTERGOUVERNEMENTALES/DOSSIERS%20DRI%20(DGCCAE)/ZEX/Secr%C3%A9tariat/1%202018-2019/R%C3%A9vision/Genevi%C3%A8ve%20Rodrigue/subventions@mddelcc.gouv.qc.ca


8 

Activités prévues dans le plan d'action 

Critères Pondération Pointage Commentaires 

Cohérence des activités 
prévues avec l’objectif du 
programme : 
• Le type d'activités 

(éducation, sensibilisation, 
formation et veille) 

• La qualité des activités 
(sujets abordés, méthodes 
utilisées) 

• La fréquence des activités et 
leur rayonnement 

 
35 %   

L'originalité des activités 
prévues  5 %   

La faisabilité des activités 
prévues en fonction des 
moyens de l'organisme 

10 %   

 

Expérience 

Critères Pondération Pointage Commentaires 

L’expérience de 
l’organisme et sa capacité 
à assurer le succès des 
activités prévues 

10 %   

La crédibilité des 
partenaires et la qualité des 
partenariats 

10 %   

 
 

Suivi et évaluation 

Critères Pondération Pointage Commentaires 

La capacité à évaluer les 
indicateurs inscrits dans 
le cadre normatif 

10 %   

 
 

Résultats 

 Pondération Pointage Commentaires 

Total  100 %   
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Reddition de comptes  
Annuellement, les organismes sélectionnés devront transmettre les documents exigés suivants 
pour la reddition de comptes. 

Documents à produire 

Catégorie  Documents  

Documents 
administratifs et 
réglementaires 

• Les documents officiels de création, de constitution ou 
d’incorporation de l’organisme (charte ou lettres patentes), 
seulement s’ils ont été modifiés. 

• Les règlements généraux de l’organisme, seulement s’ils ont été 
modifiés. 

• Un document présentant les coûts d’adhésion des membres cotisants 
de l’organisme. 

• L’adresse du siège de l’organisme, ainsi que les noms et adresses des 
membres du conseil d’administration et de la personne mandatée 
pour représenter l’organisme. 

Documents de 
planification 

• Un plan d’action de l’année, approuvé par l’organe prévu aux 
règlements généraux de l’organisme. 

• Les prévisions budgétaires pour l’année à venir, approuvées par 
l’assemblée générale. 

Autres • Le rapport d’activités de l’année précédente qui rend compte de 
l’atteinte des objectifs du plan d’action. 

• Le procès-verbal de la dernière assemblée générale annuelle. 

• Les états financiers vérifiés ou ayant fait l’objet d’une mission 
d’examen. 

• La fiche de reddition de comptes remplie. 

Les documents demandés ci-dessus devront être acheminés à la Direction des dossiers 
horizontaux et des études économiques, au plus tard le 30 septembre de chaque année, à 
l’adresse suivante :  

Direction des dossiers horizontaux et des études économiques 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
Édifice Marie-Guyart, 29e étage, boîte 97 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3929 
Télécopieur : 418 644-4598 
Courriel : subventions@mddelcc.gouv.qc.ca 

file://PROD.LOCAL/SS/00EQ/DOCUM/AFFAIRES%20INTERGOUVERNEMENTALES/DOSSIERS%20DRI%20(DGCCAE)/ZEX/Secr%C3%A9tariat/1%202018-2019/R%C3%A9vision/Genevi%C3%A8ve%20Rodrigue/subventions@mddelcc.gouv.qc.ca
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